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RESOLUTION SUR L'AFRIQUE DU 'SUP :.;-.-. -

Le Conseil des Mini'stres de' I1 Organisation de l'Unj.,td, Africaine, rduni

en sa Cinquante-et-Unieme Session drdiriaire dû '19 au 24 .Fdyrier 19QO, a Addis

Abdba, Ethiopie,

.. r .. ,f •. - -. -. .

Ayant examine le rapport0du Secrdtaire Gdndral du Comitd de Coordination

pour la Libdration de 1'Afrique', aihsi'que les informations -fournies par 1'ANC

et le PAC sur les dvdnemerits qui se deroulent actuellement ,en Afrigue du Sud,

Reconnaissant que les ddclarations politiques de portde limitee, faites par

M. P.W. De Klerk, Prdsldent du rdgime aciste de Prdtojriaf le 2 fdyrier 1990, dtait

la consequence directe de la pressioiinatiortale et inter.nationale,

Notant la liberation inconditionnelle de Nelson Mandela, vdtdran de la

lutte des nationaiistes de r'Affique'du Sud> . , .

Gravement pfcSoccupd pair le^maintien de I'etat d'urgence, 1'intensification

de la rdpression, 1 'incar'cdratioh ;de'prisonniors politiques, les proces politiques

et 1'assassinat des dpposant's a 1'apartheid en ddtenti.on,

Notant avec regret que les structures institutionalisdes de 1'apartheid

n'ont pas dtd totalement ddtruittes,

Convaincu que 1'apartheid ne pout etre amende ou rdforme mais doit etre

totalement elimind,

Ayant note' avec satisfaction la rdsistance accrue, sur tous les fronts, de

la majoritd africaine opprimde et ddpossddde,

; 'Convaincu on outre quo les sanctions diconomiques actuelles et toutes les

autres formes' de pression exercdes contre le rdgime de 1'apartheid commencent a

appb'rter les rds.ultats escomptds,
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Rappelant la Declaration de Harare aur 1'Afriquo du Sud adoptde par le

Comitd Ad Hoc des Chefs d'Etat Gt de Gouvernement de 1'OUA sur 1'Afrique

Australe lors de sa troisieme Session tenue a Harard, le 21 aout 1989, entdrinde

par le neuvieme Soinmet du Mouvement des Non-Alignds term a Belgrade, accueillie

favorablement par le Sommet du Commonwealth de. Kuala Lumpur et par la 166me

Session Spdciale de' l:!Assemfolee, Gdndrale des Nations Unies 'teliuey'du 12 au 14

ddcembre 1909, a New-York, r, :. , ,: ,

Rappelant on outre quo la IGeme Session Spdciale de I'AssemBlde Gdndrale

des Nations Unies, tenue du 12 au 14 ddcembre 1989, a New-York, a adoptd par

consensus la Resolution. A/RES/S-16/1 et a fait sienne la Ddclaration A/S-16/A.C.1
- : < - ; ' . ' f • '"I ': ' -

sur I1apartheid et ses consdquences destructrices en,Afrique australe,

Profonddmerit prdoccupd en outre par la coopdration militaire sans cesse

accrue entre le rdgime raeiste de Prdtoria et certains pays, tels quo le Chili,

Israel, la Turquie et 'Taiwan,.. ' .

1. ACCUEILLE ;AVEC'GRANDE JOIE la libdration inconditionnelle du camarade

Nelson Mandela, le vdtdran du combat pour la libertd et le militant dirigeant

du peuple.opprimd d'Afrique du Sud et EXPRIME sa conyiction que-cette libdration

inspirera davantage le' peuple sud-africain en lutte pour intens'i'f ier ses actions

visant a ddmanteler 1'apartheid et A la crdation d'une socidtd ddmocratique et

non-raciale ; • r , ^ •

2. CONDAMNE le ;maintien de 1'gtat d'urgence, 1'incarcdration de diri.geants

et de militants politiques, et 1'intensification de la rdpression perpdtude par

le rdgime .raeiste ; . - • • • • ;

3. FELICITE le peuple sud-africain en lutte et la communautd internationale

;pour les ..efforts et la pression exercds qui ont permis la levde d e l 1 interdiction

qui frappait 1'ANC, le PAC et 34 autres organisations;

'•' • 4. ENCOURAGE 1'accroissement ,1'untid et la .cohdsion de- toutes les forces

anti-apar:theid et rditdre quo seul un objectif commun et une action concertde

parviendront a tenir en echec les efforts du rcSgime raeiste visant a freiner la

lutte pour 1'dlimination totale de 1'apartheid et-1'dtablissement d1une socidtd

non raciale et ddmocratique en Afrique du Sud ; ' " •; ;
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5, N,OTE:AVEC SATISFACTION les efforts deployds par les Mouvements'%e .
,''*.•'' i ' ' '

Liberation Nationale, par IGS forces progressistes nationales et interhat'ioriales
•r-u-'•''': ' :. - ' : -v • ''"'" ,„-, '.-.

pour faire progrcsser la lutte et mobi^iser le soutien do; 'la communaut<s' inter-

nationale pour 1' elimination de i'apartheid de preference par la voie des" "nego-
.- • •'"' •< -..".' "' .v '•:•'"••' rUi'liS!

ciations .?.. ..•.••••""' . . , . . • ' • ' • ' •v;i :"" ......:--r-•• -v'

6.. REITERE'le fait que 1'Afrique prdfere voir le systeme de 1'apartheid

aboli par la ndgociation authentique tel que contenu dans la :Ddclarati<an de'Hararq c ,

et dans la Ddclaration sur 1'Apartheid et ses consdquences, destructrices en Afrique
•••, • *- • .. • . i ' - •

australe, adoptde par la seizieme': Session Spdcfale de I'.Assembiee Generale des

Nations Unies, et rejette catdgoriquement le manifesto quinquennal du Parti National

visant a consolider et perpetuer 1'e racisme et la domination' de la minorite blanche;

rj j - . , ' '

7. REAFFIRMB que les negociations porteront sur 1'elimination totaledde

1'apartheid et la crdation d'une Afrique du.Sud unie, non raciale et democratique ;

•- •• -~\ '. . ;r

8. REITERE:.vENf-bUTRE la determination de 1'Afrique, .en 1'absence d'un

reglement negociej de continuer a accorder son scutien a. la Lnt'tc* Idgitime du

peuple sud-africain, y compris la lutte armde r

9. CONDAMNE: le regime raciste d'Afrique du Sud pour I'emprisonnement de

patriotes sud-africains qui s'est poursuivi pendant plus d'un quart de sidcle:;daris

des conditions severes et inhumai;nes, entrainant ainsi une grave deterioration de;)

leur santd, tout en."aecueillant .favorablement la liberation inconditionnelle de ces

vaillants prisonniors, dbnt certains ont souffert'des mauvaises conditions qui
. ', (; •.>'' ' ' '• . . . - . ' • -,.- ' '' :!T

prevalaient dans ,lourf3- 'prisons, et; EXtGE la liberation inconditionnelle de tpus

les autres prisonniers-et detenus .politiques ? ' •

10. CONDAMNE ENERGIQUEMENT la cdopdration militaire et nucldairc sans cesse

accrue entre le rdgime aclste de Prdtoria et Israel,, ainsi que la cooperation '

militaire du regime avec la Turquie, le Chili,.Taiwan et certains, pays occidentaux

et DEMANDS, par consequent, le strict respect de la Resolution 418 (1977) du
'i ' '" l- ' '

Conseil de Sdcuritd de '1'ONU relative a 1'embargo sur les armes destinees a 1'Afrique

du; Sud. f v, :<••
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1 11. CONQAMNE ENERGIQUEMENT la visite du Ministre des Affaires, Etrangeres du

rdgime raciste, Pik Botha, en Hongrie et LANCE UN API-EL au Gouvernement hongrois

et a tous les autres pays pour qu'ils s'abstiennent de toute collaboration future

avec le regime raciste ;

'•' • ' • •••12.:-. CONDAMNE EN OUTRE la tournee qu'effectue actuellement des membres rebelles

cVurte equipe anglaise de cricket en Afrique du Sud en violation tie 1'Accord de Glen-

eagles^- .'de.S; resolutions des Nations Unies et d' autres institutions internationales

visaht a decourager les lierts sportifs et culturels entre l1:Afrique du Sud raciste

et la communaute' Internationale ;

13. CONDAMNE VIGOUREUSEMENT la decision du Gouvernement britannique de lever

1'interdiction sur les nouveaux investissements en Afrique du Sud et DECLARE qu'une

telle decision est contraire au consensus international qui s'est ddgage sur cette

question tel, que ref 1'dtd dans la Declaration adoptde par la 16eme session spdciale da

1'Assemblee Generale des Nations Unies ;.

14. SE FELICITE de la decision du Conseil des Ministres de la CEE de maintenir

les sanctions actuelles contre le regime de Prdtoria ;

15. RECOMMANDE aux Etats membres de commemorer le IT fdvrier de"chaque 'annde,

la Journdo Mandela, en reconnaissance des sacrifices qu'il'a eonsentis et de son

devouement absolu a 1'emancipation totale de 1'Afrique ; ' r"-

16. PRIE INSTAMMENT la communaute Internationale de-maintenir les sanctions

aux niveaux national et international contre le rdgima r^cistfe d'Afrique du Sud, etant

donne que tout relachement dans I1imposition de ces sanctions constitue une violation

a la Resolution A/RES/S-16/1 de la 16eme Session Sp<Seiale de 1'Assemblde Gdnerale

des Nations Unies, qui a adopte la Declaration sur 1'Apartheid et.ses consequences

destructrices en Afrique australe (A/S-16/A.C.1), et INVITE en outre la communaute

Internationale a imposer des sanctions ylobales et obligatoires contre le regime

raciste d1Afrique du Sud.

17. LANCE UN APPEL aux Etats membres de 1'OUA et a la communaute Internationale

pour qu'ils accordant davantage de soutien a 1'ANC et au PAC.
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